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8 Synthèse des résultats et proposition 
de zonage 

 
Les considérations environnementales citées plus haut et l’analyse économique des solutions 
(autonomes ou collectives) nous amènent à proposer une carte de zonage de 
l’assainissement. Disposant de tous les éléments de comparaison, la commune aura un choix 
à faire quant à l’assainissement futur de chacune de ces zones d’études. 
 
Compte-tenu des données techniques et environnementales présentées précédemment un 
plan de zonage d’assainissement est proposé page suivante. Il intègre les contraintes 
réglementaires (PPR…) et technico-économiques, les projets d’urbanisation de la commune 
du Bar sur Loup et les évolutions du Plan Local d’Urbanisme. 
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Figure 25 : PROPOSITION DU PLAN ZONAGE ASSAINISSEMENT 2018 (commune) 
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9 ANNEXES 
 
 

Annexe 1 : Plans de Prévention (synthèse et règlement) 
  - Plan de prévention des risques d’inondations (PPRI) 
  - Plan de Prévention des Risques d'Incendies de Forêts (PPRIf) 
  - Plans de prévention des risques mouvement de terrain (PPRMT) 
 
Annexe 2 : Fiches des projets d’extension du réseau des eaux  
  établis en 2004 (détails des estimations financières) 
 
Annexe 3 : Plans des avant-projets d’extension du réseau des eaux  
                  usées établis en 2005 (bureau d’étude SIEE) 
 
Annexe 4 : Fiches des projets 2018 d’extension du réseau des eaux  
  (détails des estimations financières) 
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  - Plan de prévention des risques d’inondations (PPRI) 
 

  - Plan de Prévention des Risques d'Incendies de Forêts (PPRIf) 
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Plan de prévention des risques d’inondations (PPRI) 

 

Le plan de prévention des risques naturels prévisibles d’inondations implique, de la part des 
communes et des particuliers (locataires et propriétaires) situés dans les zones concernées 
(zones rouges et bleues), des mesures de sécurités et de mesures de prévention, de 
protection et de sauvegarde figurant dans le règlement PPRI (voir annexe). 
Le plan de prévention des risques d’inondations impose certaines dispositions particulières 
liées à l’assainissement (autonome ou collectif). Ces dispositions sont listées dans les 
tableaux suivants. 
Remarque : D’autres dispositions et aménagement, hors du domaine de l’assainissement, 
sont également imposés par le PPRI (voir règlement du plan de prévention ci-après). 
Le tableau suivant présente les dispositions, applicables pour les parcelles situées en zone 
rouge (zones présentant un risque fort) pour lesquelles les occupations et l’utilisation du sol 
sont particulièrement limitées. 
 

Bâtis et activités nouveaux et existant 
Sont interdits 
Interdiction de construction de toute nouvelle habitation 
Tous travaux, ouvrages, exhaussement de sol, aires de stationnement, aménagements ou 
constructions à l’exception de ceux autorisés (article III-2 du règlement PPRI) 
La reconstruction après destruction par une crue 
La construction de sous-sol 
Sont autorisés avec prescriptions 
La reconstruction à l’identique de biens sinistrés (autre que par une crue) à condition de 
ne pas augmenter significativement le nombre de personnes exposées et que le premier 
niveau aménageable soit implanté au niveau de la cote de référence de la crue 
Les changements de destination des bâtiments ou des locaux à condition de ne pas 
aggraver les risques, de ne pas augmenter significativement le nombre de personnes 
exposées et pour la seule réception de catégorie de public autorisé par le règlement PPRI 
(voir détail des prescriptions dans le règlement du PPRI) 
Les extensions par surélévations des bâtiments, à conditions de ne pas augmenter 
significativement le nombre de personnes exposées 
Les extensions de bâtiments à usage agricole et les serres agricoles (voir détail des 
prescriptions dans le règlement du PPRI) 
Les aires de plein air, de sport, de loisirs ou d’espace vert ainsi que les locaux sanitaires 
ou techniques strictement nécessaires à leur fonctionnement (voir détail des prescriptions 
dans le règlement du PPRI) 
Les piscines et les bassins sans exhaussement de sol, à condition d’être équipés d’une 
signalétique permettant leur localisation en cas de crue 
Les réseaux d’assainissement étanches, équipés de clapets anti-retours t protégés contre 
les affouillements 
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Le tableau suivant présente les dispositions applicables aux parcelles situées en zone bleue 
(zones présentant un risque modéré, les occupations et utilisations du sol sont autorisées 
avec prescription). 
 
Bâtis et activités existant 
 Sont interdits 

Les extensions d’activités stockant ou produisant des matières polluantes ou 
dangereuses pour l’hygiène et la sécurité publique, à l’exception de celles 
nécessaires au fonctionnement des services publics sous réserve des prescriptions 
détaillées dans le règlement du PPRI 
Les extensions de terrains de camping et de caravaning 
Les aires d’accueil et de passage des gens du voyage 
Les extensions des surfaces de vente existantes qui porteraient la surface totale 
(existant + projet) à plus de 1 000 m² 
Sont  autorisés avec prescriptions 
L’aménagement des sous-sols ou locaux existants situés sous la côte 
d’implantation définie au titre II (voir règlement PPRI), à condition d’assurer leur 
étanchéité jusqu’à cette côte 
Les extensions des bâtiments et installations autres que ceux interdits (article III-3 
du règlement PPRI) à condition de respecter les prescriptions détaillées dans le 
règlement PPRI 

Bâtis et activités nouveaux 
 Sont interdits 

Les extensions d’activités stockant ou produisant des matières polluantes ou 
dangereuses pour l’hygiène et la sécurité publique, à l’exception de celles 
nécessaires au fonctionnement des services publics sous réserve des prescriptions 
détaillées dans le règlement du PPRI 
Les surfaces de vente supérieures à 1 000 m² 
Les hôpitaux 
Les maisons de retraite 
Les établissements d’accueil de personnes à mobilité réduite 
Les crèches 
Les jardins d’enfants et haltes-garderies 
Les établissements scolaires 
Les colonies de vacances 
Les maisons d’arrêt 
Les parcs résidentiels de loisirs 
Les campings et les caravanings 
Les aires d’accueil et de passage des gens du voyage 
Sont  autorisés avec prescriptions 
Toute occupation ou utilisation du sol, à l’exception de celles interdites (voir article 
III-5 du règlement PPRI) et à condition de respecter les prescriptions détaillées 
dans le règlement PPRI. 
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